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202 4  DLH  100  –  Convention  parisienn e  bilatér ale  de  gestion  en  flux  des  logemen t s
locatifs  sociaux  (du  contingen t  du  réserva t a i r e  Ville  de  Paris)  pour  la  période  2024- 2026

PROJET  DE  DÉLIBÉRATION

EXPOSÉ  DES  MOTIFS

Mesdame s ,  Messieu rs ,

En  applica tion  de  la  loi  portan t  évolution  du  logemen t ,  de  l'aménag e m e n t  et  du
numérique ,  dite  «  ELAN  »,  votée  le  23  novembr e  2018,  la  gestion  des  droits  de
rése rva t ion  doit  être  réformée  sur  l’ensemble  du  terri toire  national  et  notam me n t  au
niveau  du  terri toire  parisien.  

À  l’exception  de  quelques  rése rva t ai r es  très  spécifiques,  la  loi  ELAN  génér a lise  le
passage  à  la  gestion  en  flux  des  droits  de  réserva t ion  des  logemen ts  locatifs  sociaux  à
partir  du  1 er  janvier  2024,  de  manière  obligatoire ,  à  toutes  les  réserva tions  de  logemen t s
sociaux.   L’objectif  affiché  de  cette  réforme  est  de  perme t t r e  une  plus  grande  fluidité
dans  l’attribution  des  logemen t s  sociaux.

Cette  réforme  a  fait  l’objet  d’échang es  dans  le  cadre  parten a r i a l  de  la  Conférence
Parisienne  du  Logemen t ,  organe  de  gouverna nc e  de  la  politique  parisienn e  des
att ributions  depuis  2018.  Elle  est  effective  et  applicable  depuis  le  1 er  janvier  2024.

La  présen te  délibé ra t ion  vous  propose  d’autorise r  la  Maire  de  Paris  à  signer  les
nouvelles  conventions  entre  la  Ville  de  Paris  et  chaque  bailleur  dans  le  cadre  de  la  mise
en  place  obligatoire  de  la  gestion  en  flux  et  ainsi  perme t t r e  une  mise  en  conformit é  avec
la  loi.  Ces  conventions  intègren t  les  dispositions  règlemen t a i r e s  et  les  principes
commun s  issus  de  la  Conférence  du  logemen t ,  présen té s  ci-après .

1/  La  ges t io n  en  flux,  une  obliga t i o n  régle m e n t a ir e

La  loi  ELAN  a  prévu  deux  nouveaux  outils  pour  la  gestion  de  la  demand e  et  des
att ributions  de  logemen t s  : 

- la  cota tion  de  la  demand e  déjà  mise  en  place  par  la  Ville  de  Paris  dès  2014  qui
fait  l’objet  d’une  application  harmonisée  à  l’ensemble  des  rése rva t a i r es  du
terri toi re  parisien,  depuis  janvier  2024  ;

- la  gestion  en  flux  des  droits  de  rése rva t ion.  

Il convient  désor mais  de  mett re  en  œuvre  la  gestion  en  flux  des  droits  de  rése rva tion.   

La  réforme  de  la  gestion  en  flux  prévoit  que  chaque  bailleur  mett r a  à  disposition  de
chaque  réserva t a i r e  (Ville  de  Paris,  État,  Action  Logement  Services,  etc.)  un  flux  annuel
de  logemen t s  exprimé  en  pourcen t ag e  du  patrimoine  locatif  social  de  l’organism e
bailleur .  

Ce  flux  de  logemen ts  correspon d  à  une  partie  des  logemen t s  libérés  chez  le  bailleur
suite  aux  congés  logemen t  déposés  par  les  locatai res .  



Dès  lors,  un  logemen t  ayant  fait  l’objet  d’une  participat ion  financiè re  de  la  Ville  de  Paris
(subven tion,  garant ie  d’empr un t ,  appor t  foncier)  ne  sera  plus  exclusivemen t  rése rvé  à
des  locatai res  désignés  par  la  Ville  de  Paris,  comme  c’était  le  cas  jusqu’alors ,  mais
pourr a  être  orienté  par  le  bailleur  vers  d’aut re s  réserva t a i r e s .  Inversem e n t ,  le  bailleur
pourr a  orien te r  vers  la  Ville  de  Paris  un  logemen t  originellem en t  financé  par  un  autre
rése rva t ai re .  

Pour  ce  faire ,  la  réform e  prévoi t  qu’un e  conve nt i o n  de  réservat i o n  est
obliga t o ir e m e n t  sign é e  par  chacu n  des  bail le urs  socia ux  et  le  réservat a ire  (la
Ville  de  Paris ) .  Cette  conve n t i o n  préci s e  les  modal i t é s  pratiqu e s  de  mis e  en
œuvre  des  réservat i o n s  de  loge m e n t s  locat i f s  socia ux.  Cette  convention  se
substi tue  aux  convent ions  existan te s  rat tach ée s  à  chaque  progra m m e  de  logemen t s .  Elle
permet  à  la  Ville  de  Paris  d’indiquer  aux  bailleur s  sociaux  quels  sont  ses  priorités .

2/  Le  socl e  de  princip e s  com m u n s  

Pour  opére r  ce  passag e  à  la  gestion  en  flux,  certains  principes  sont  définis  par  la
réglemen t a t ion  : 

- la  part  de  l’É tat  est  fixée  à  30%  du  flux,
- l’assie t te  des  logemen t s  soumise  à  la  gestion  en  flux,
- le  calendr ie r .

La  loi  a  laissé  d’aut res  principes  ouver t s ,  pouvant  faire  l’objet  de  préconisa tions  de  la
Conférence  du  Logemen t  afin  de  coordonne r  le  passage  à  la  gestion  en  flux,  dans  un
cadre  concer t é .  Il s’agit  :

- des  modali tés  de  conversion,  
- des  objectifs  qualitat ifs,
- de  la  méthode  de  décompte ,
- et  du  suivi.

Sur  proposition  de  la  Ville  de  Paris,  la  Conférence  du  logemen t  du  5  février  2024  s’est
saisie  de  cette  faculté  et  a  organisé  une  c oncert a t i o n  dédié e  à  la  mise  en  œuvre  de
la  ges t i o n  en  flux  sur  le  territo ire  paris i e n ,  sous  la  forme  de  quat re  groupes  de
travail  thématiqu es .  Ces  ateliers  ont  réuni  à  chaque  fois  entre  30  et  40  participan t s ,
représ en t a n t s  de  chaque  collège  de  la  Conférence  du  logemen t  (bailleur s / rés e rv a t a i r e s ,
associa tions,  collectivité/mai res  d’ar rondissem e n t ) .  Cette  modali té  a  permis  de  travailler
avec  les  parten ai r e s  dans  le  but  de  faire  émerge r  un  socle  par tagé  de  principes
commun s  sur  la  gestion  en  flux.  Pour  permet t r e  ces  échanges ,  une  souplesse  a  été
accordée  dans  la  mise  en  applica tion  de  la  réforme  qui  est  entrée  en  vigueur  le  1 er

janvier  2024.  

Ce  socle  com m u n  a  été  validé  lors  de  la  Confér e n c e  du  loge m e n t  du  3  avril
202 4 .

Il  a  guidé  l’établissem e n t  de  la  convention  bailleur- rése rva t ai re  qui  fixera  le  flux  annuel
de  logemen t s  que  le  bailleur  oriente r a  vers  le  rése rva t a i re .

3/  Les  loge m e n t s  socia ux  conc ern é s  par  la  ges t i o n  en  flux  

La  convention  porte  sur  tout  le  patrimoine  locatif  social  du  bailleur  social  et  concern e  :

- tous  les  logemen t s  convent ionnés  ouvrant  droit  à  l’aide  personnalisée  au
logemen t  (APL),  à  savoir  les  PLAI,  les  PLUS,  les  PLS,  

- les  logemen t s  non  conventionnés  mais  constr ui t s ,  améliorés  ou  acquis  et
améliorés  avec  le  concours  financie r  de  l’État ,  en  particulier  les  ILN.



- les  logemen t s  déconven t ionnés  mais  tomban t  dans  le  champ  d’applica tion  de
l’article  L 411- 6  du  C.C.H 1. 

Conformé m e n t  à  la  loi  ELAN  et  au  décre t  2000- 145  du  20/02/2020,  les  logemen t s
locatifs  intermédiai re s  (LLI),  les  résidences  universi tai res ,  les  logemen t s  foyers  (foyer  de
travailleur  migran t s ,  résidences  sociales,  pension  de  famille…),  les  places  en  structu r e s
d’héber g e m e n t ,  et  les  logemen t s  des  sociétés  d’économie  mixte  agréées  n’ouvran t  pas
droit  à  l’APL,  sont  exclus  de  la  gestion  en  flux.

Par  ailleurs,  la  réforme  de  la  gestion  en  flux  prévoit  que  :

- Seront  exclus  du  flux  annuel  de  logemen t s  orient és  par  les  bailleur s ,  les
logemen t s  rése rvés  au  profit  de  personn es  relevant  de  la  défense  nationale,  de  la
sécurité  intérieu r e ,  et  des  établissem e n t s  publics  de  santé .  Une  enquê te  réalisée
auprès  des  principaux  bailleurs  (représ en t a n t  9  675  att ribu tions  sur  les  10  935
att ributions  tous  réserva t a i re s  en  2022)  indique  que  les  attribut ions  au  profit  de
ces  rése rvat a i re s  représe n t en t  520  logemen t s  par  an.  Ces  logemen t s
continuer on t  à  être  gérés  comme  précéde m m e n t .  

- Seront  soumis  à  la  gestion  en  flux  mais  soust ra i t s  du  flux  annuel  de  logemen t s
orien tés  par  les  bailleurs ,  les  logemen t s  nécessai r es  aux  muta tions  internes
(change m e n t  de  logemen t  d’un  locatai re  au  sein  du  parc  social  d’un  bailleur).
Pour  ces  logemen t s ,  le  bailleur  procède r a  direc tem e n t  aux  att ribut ions  sans
solliciter  d’agrém e n t  préalable  de  la  commission  de  désigna t ion  des  logemen t s .
Ces  logemen t s  continue ro n t  à  être  présen té s  aux  commissions  d’att ribu tion  des
bailleurs .  

Conformé m e n t  au  socle  validé  par  la  Conférence  du  logemen t  du  3  avril  2024,  il
est  proposé,  pour  la  convention  parisienne  de  gestion  en  flux  de  la  premièr e
période  triennale  2024- 2026,  une  cible  de  20%  des  attributions  mises  au  profit
des  muta tions  internes  à  atteind re  de  façon  globale  à  l’échelle  du  terri toi re
parisien.  Un  bilan  annuel  de  ces  muta tions  internes  sera  effectué  ainsi  qu’une
information  du  bailleur  sur  ces  mutations  (nombre ,  type  de  changem e n t  de
logemen t s  au  sein  du  parc  social  du  bailleur ,  répar t i t ion  par  arrondisse m e n t…).  Il
est  exigé  des  bailleur s  une  répar t i t ion  équitable  de  ces  mutations  entre  les
arrondissem e n t s ,  et  les  Quar tie r s  Politique  de  la  Ville  (QPV).  

- Seront  égaleme n t  soumis  à  la  gestion  en  flux  mais  soust rai ts  du  flux  annuel  de
logemen t s  orientés  par  les  bailleur s,  les  logemen t s  nécessai re s  pour  accueillir
des  ménages  concern és  par  une  opéra t ion  de  rénovation  urbaine  sur  le  terri toire
parisien.  À  titre  indicatif,  selon  les  enquê t es  sociales  pré- relogeme n t s ,  le
prévisionnel  des  besoins  en  relogeme n t  d’opéra t ion  NPNRU  parisiennes  se
répar t i t  comme  suit  :

2024 2025 2026 2027 TOTAL

Besoins  en  relogem en t s
des  opéra tions  NPNRU

parisienn es  (mars  2024)

273 364 67 0 704

 

1 L’article  L411- 6  du  CCH  mentionne  qu’à  la  date  de  cessa t ion  d'effet  d'une  convention  prévue  à  l'article  L.
831- 1  portan t  sur  des  logemen t s  appar t e n a n t  à  un  organisme  d'habi ta t ions  à  loyer  modéré ,  l'ensemble  des
disposi tions  du  livre  IV relatif  aux  Habita t ions  à  loyer  modéré  resten t  applicables  à  ces  logemen t s .

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006825154&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006825154&dateTexte=&categorieLien=cid


Le  nombr e  de  logemen t s  sociaux  relevan t  de  la  gestion  en  flux  à  Paris  (PLAI,  PLUS,
PLS),  sur  la  base  des  informat ions  disponibles  de  la  derniè r e  enquê te  SRU  2023,  s’élève
à  environ  227  000.  

Au  31  mars  2024,  l’inventai re  prévisionnel  des  logemen t s  sociaux  réservés  à  la  Ville  de
Paris,  relevant  de  la  gestion  en  flux,  dans  le  parc  des  bailleur s  sociaux  à  Paris,  s’élève  à
près  de  70  000  logemen t s .  

A  ces  70  000  logemen t s  sociaux  familiaux  situés  à  Paris  s’ajouten t  environ  900
logement s  des  parcs  des  bailleurs  PARIS  HABITAT,  RIVP  et  ELOGIE- SIEMP,  situés  sur
le  ter ri toi re  de  dépar t e m e n t s  limitrophes  (92,  93,  94,  78),  pour  lesquels  la  Ville  de  Paris
détien t  des  droits  de  rése rvat ion.  

4/  L’esti m a t i o n  du  flux  de  loge m e n t s  orien t é s  vers  la  Ville  de  Paris  

Le  pourcen ta g e  du  flux  annuel  de  logemen t s  orient és  vers  la  Ville  de  Paris,  pour  un
bailleur  donné,  correspond  à  une  par t  du  flux  annuel  de  ce  bailleur,  duquel  sont  dédui ts
les  congés  logemen t s  des  catégor ies  citées  précéd e m m e n t  au  point  3.  

Pour  estimer ,  à  titre  indicatif  pour  2024,  l’assiet t e  du  flux  de  la  Ville  de  Paris,  on
prendr a  pour  base  le  nombre  de  mises  à  disposi tions  de  logemen t s  en  2023  minoré  des
att ributions  correspon d a n t  aux  logemen t s  non  concer né s  par  la  gestion  en  flux  en  2023,
des  mutations  internes  en  2023,  des  relogeme n t s  NPNRU  prévu  pour  2024,  et  des
att ributions  de  PLI.  

Dans  l’hypothès e  d’un  nombre  de  mises  à  disposition  à  la  Ville  de  Paris  en  2024
identique  à  celui  de  2023,  l’estimation  de  l’assiet te  du  flux  annuel  de  logemen t s  serait
de  2100  logemen t s  pour  2024.  

Total   des  mises  à  
disposi tion  de  logemen t s
à  la  VdP   (hors  
logemen t s  neufs)  2023  

Mises  à  disposi tion   de  
PLI   à  la  VdP  (hors  
logeme n t s  neufs)  en  
2023

Estima tion,  pour  2023,  des   
logeme n t s  non  conce rné s  par  la
gestion  en  flux  ; des  mutat ions  
interne s  et  des  relogeme n t s  
NPNRU  pour  2024

Estimation  de  
l’assie t te  du  flux  
annuel  de  
logemen t s  
(PLAI/PLUS/PLS)  
mis  à  disposi tion  

Paris 3055 131 827 2100

5/  Les  princip a l e s  dispo s i t io n s  de  la  conve n t i o n  paris i e n n e  de  ges t io n  en  flux  

La  convention  parisienne  tient  compte  du  socle  de  principes  communs  adopté  par  la
Conférence  du  logemen t  du  3  avril  2024.  

Ses  presc rip tions  sont  compat ibles  avec  les  engage m e n t s  souscri ts  par  les  bailleur s  et
rése rva t ai re s  dans  la  convention  parisienn e  d’att ribution.

Elle  introdui t  une  terri torialisa t ion  des  att ribut ions  à  l’échelle  des  arrondisse m e n t s  :  le
bailleur  proposer a  une  répar ti t ion  équilibrée  des  logemen t s  entre  les  différen ts
arrondissem e n t s  et  veillera  à  atteind re  les  différen ts  objectifs  indicatifs  au  niveau  de
chaque  arrondisse m e n t .

5.1  La  conversion  des  droits  de  rése rva tion  en  un  pourcen t ag e  du  flux  annuel  de  
logemen t s  orien tés  par  le  bailleur  vers  la  collectivité  locale

La  régleme n t a t ion  prévoit  que  chaque  bailleur  s’engag e  à  fournir  aux  rése rvat a i r es ,
dont  la  Ville  de  Paris,  un  pourcen ta g e  de  son  flux  annuel  de  logemen t s  libérés .



La  Ville  de  Paris  dispose  aujourd’hui,  en  cont repa r t ie  de  sa  participa tion  financiè re
(garan t ie  financiè re  des  emprun t s ,  subven tions,  appor t  de  foncier),  de  droits  de
rése rva t ion  de  logemen t s ,  de  longue  durée.  Dans  le  cadre  de  la  gestion  en  flux,  il
convient  de  conver ti r  ces  droits  dits  «  de  suite  »,  acquis  auprès  de  chaque  bailleur ,  en
pourcen ta g e  du  flux  annuel  de  logemen t s  libérés  chez  ce  bailleur .

Deux  méthodes  de  conversion,  mentionnées  dans  le  socle  de  principe  communs ,  ont  été  
retenu es  :

- La  méthode  dite  «  Stock  =  Flux  »  :  elle  consis te  à  une  convers i o n  direct e ,  au
plus  près  du  réel,  des  droit s  de  suite  en  flux .  Chaque  année,  chaque
logemen t  rése rvé  se  voit  attribue r  une  valeur  égale  à  la  durée  restan t e  de  la
convent ion  en  nombre  de  jours.  Le  flux  de  chaque  réserva t a i re  représe n t e  sa  par t
en  pourcen ta g e  des  droits  de  rése rva t ion  dans  le  total  des  droits  de  rése rvat ion
de  l‘ensemble  des  réserva t a i r e s ,  hors  État .

Cette  méthode  est  directem en t  conforme  au  texte  du  décre t  du  20/02/2020  relatif  à  la
gestion  en  flux  (codifié  à  l’art.  R  441- 5  du  CCH)  qui  mentionne  un  «  flux  annuel  de
logeme n t s  exprimé  en  % du  patrimoine  locatif  social  de  l’organis m e  bailleur  ».  Elle  est  la
plus  proche  de  la  réalité  historique  des  droits  de  réserva tion.  Elle  n’expose  pas  le
bailleur  au  risque  de  variation  du  taux  de  rota tion  :  un  faible  taux  de  rotation  en  année
N  se  tradui t  immédia te m e n t  par  une  diminution  équitable  du  flux  de  logemen t s  orientés
vers  tous  les  réserva t a i re s .  Elle  mutualise  véritablem en t  le  «  hors  flux  »  entre  tous  les
rése rva t ai re s  puisqu’il  est  soust rai t  du  flux  de  l’ensemble  des  rése rva t a i r es .

Cette  méthode  a  été  retenu e  par  plusieu rs  bailleur s ,  dont  PARIS  HABITAT,  RIVP,
ELOGIE- SIEMP,  1001  VIES  et  AXIMO  notam m e n t ,  qui  représ en te n t  en  cumul  près  de  75
% des  att ributions  annuelles  de  logemen t s  sociaux  à  Paris.

- La  méthode  «  Droits  Uniques  »  :  elle  consis te  à  conver ti r  les  droits  de  suite  (DS)
en  droits  uniques  (DU)  avec  une  durée  d’écoulem en t  variable.  Le  nombr e  de  DU
est  calculé  à  parti r  de  la  moyenne  du  taux  de  rota tion  des  5  derniè re s  années .  Le
nombr e  de  DU  à  consomm e r  par  le  rése rvat a i r e  annuelleme n t  est  fixé  par  le
bailleur  sur  la  base  d’un  taux  de  rota tion  estimé  du  parc  de  logemen t  social  et
d’un  taux  d’écoulem en t  variable  négocié  entre  le  bailleur  et  le  réserva t a i re .   

Dans  chacun e  des  deux  méthodes ,  les  nouveaux  progra m m e s  de  logemen t s  à  venir  d’un
rése rva t ai re  seront  conver tis  et  augment e r o n t  son  pourcen ta g e  du  flux  annuel  de
logemen t s  orien tés  par  le  bailleur .

5.2 Le  décompte  des  droits  du  flux  annuel  

Selon  le  socle  de  principes  communs  approuvé  le  3  avril  2024  par  la  Conférence
parisienne  du  logemen t ,  la  convention  propose  une  comptabilisa tion  unique  des  droits,
approuvée  par  la  Ville  de  Paris  et  l’Etat ,  qui  consti tue  un  point  d’équilibre
respons abilisan t  tant  les  rése rva t ai re s  que  les  bailleurs ,  et  prése rve  l’enjeu  de  mixité
sociale  du  peuplem en t .   

Seront  comptabilisées  dans  l’objectif  du  réserva t a i r e ,  d’une  part  les  att ribut ions  de
logemen t s  suivies  d’un  bail  signé,  d’autre  par t  les  orienta t ions  de  logemen t  non
abouties,  sous  rése rve  du  respec t  de  certaines  conditions  d’orient a t ion,  dont  la
présen ta t ion  d’une  nouvelle  liste  de  candida ts  en  cas  d’échec,  dans  les  délais  suivants  :
30  jours  pour  présen t e r  la  premièr e  liste  de  candida ts  ;  15  jours  supplém en t a i re s  pour
présen te r  une  deuxième  liste  à  compte r  de  la  notification  du  résulta t  de  la  CALEOL.  

Ce  mode  de  comptabilisa tion,  appliqué  à  l’ensemble  des  bailleurs ,  consti tue ,  par  rappor t
à  la  situa tion  actuelle,  un  assouplissem e n t  et  devrai t  conduire  à  ce  que  davantag e  de
candida ts  locatai res  désignés  par  la  Ville  de  Paris  accèden t  à  un  logemen t  social.  

5.3 Les  objectifs  indicatifs  fixés  au  bailleur  par  la  Ville  de  Paris



Conformé m e n t  au  décre t  2020- 145  du  20/02/2020,  la  convention  de  rése rva tion  précise
les  modalité s  de  mises  en  œuvre  des  attributions  de  façon  compatible  avec  les
orien ta t ions  définies  dans  le  cadre  de  la  Conférence  du  logemen t  et  les  engage m e n t s
souscrit s  dans  la  convention  parisienne  d’att ribut ion.

La  convention  parisienne  de  gestion  en  flux  proposée  intègr e  ainsi  plusieurs  objectifs
qualita t ifs  concern a n t  le  flux  annuel  de  logemen t s  :  une  répar t i t ion  équilibrée  selon  les
arrondissem e n t s ,  une  mixité  sociale  (QPV/hors  QPV),  une  répar ti tion  équilibrée  des
périodes  de  construc t ion  des  immeubles ,  une  typologie  diversifiée  de  logemen t s ,  un
objectif  de  mixité  sociale  dans  le  parc  de  logemen t  social  conforme  à  la  stra tég ie  d’aide
à  la  pier re  de  la  Ville  de  Paris  (35  % de  PLAI,  25  % de  PLS  ; 40  % de  PLUS).  

La  convention  précise  que  ces  objectifs  consti tuen t  une  indication  à  l’orient a tion  des
logemen t s  par  l’organisme  bailleur ,  selon  l’expression  des  besoins  du  rése rvat a i re .  

Un  contradic toire  régulier  portan t  sur  les  mises  à  disposition  permet t r a  de  qualifier
l’attein te  de  ces  objectifs  indicatifs.

5.4 Un  suivi  des  orienta t ions  et  attribu tions  de  logemen t s  sociaux  à  Paris  par  un  outil  
informat iqu e  dédié,  GEF  75

Le  suivi  des  orienta t ions  et  att ribut ions  de  logemen t s  sociaux  à  Paris,  pour  les  différent s
rése rva t ai re s  dont  la  Ville  de  Paris,  sera  effectué  par  un  outil  informat ique  dédié,
développé  par  la  Ville  de  Paris  : GEF  75.  En  effet,  du  fait  de  la  mutualisa tion  du  parc  des
logemen t s  sociaux  des  différen ts  réserva t a i r e s  sur  le  terri toi re  parisien,  il  est
indispens able  que  tous  les  bailleur s  sociaux  et  réserva t a i r e s  opéran t  à  Paris,  disposen t
d’un  outil  commun,  fiable  et  transpa r e n t  perme t t a n t  de  suivre  les  orienta t ions  et
att ributions  de  logemen t s  sociaux  et  d’apprécie r  si  les  objectifs  fixés  dans  les
convent ions  bilatéra les  sont  respect és .   

GEF  75,  sera  alimenté  direct em e n t  par  les  bailleur s  sociaux,  tel  que  prévu  dans  la
convent ion  parisienn e.  Il  facilitera  la  produc tion  des  bilans  annuels  d’attribu tions  de
logemen t s  à  Paris  et  perme t t r a  d’obteni r  en  cours  d’année  des  état s  intermé diai re s .  

Si  l’année  2024  sera  une  année  de  rodage,  des  développem e n t s  ultérieu rs  de  GEF  75
seront  envisagés  pour  que  chaque  rése rva t a i r e  puisse,  pour  son  flux  de  logemen t s ,
connaî t r e  les  orient a t ions  et  att ributions  des  logemen t s  de  manièr e  fine.  

L’État,  qui  a  manifes té  son  intérê t  pour  cet  outil  de  suivi,  accède r a  pour  son  contingen t
préfecto ra l ,  aux  données  disponibles  dans  GEF  75.  

Un  disposi tif  de  suivi  sera  mis  en  place  par  la  Ville  de  Paris  afin  d’assu re r  un  pilotage
resse r r é  et  régulier  de  l’applica tion  de  la  gestion  en  flux,  associan t  les  mairies
d’arrondisse m e n t .    

5.5 Un  bilan  annuel  

Conformé m e n t  à  l’article  R.  441- 5  du  CCH,  chaque  année,  avant  le  28  février,  le  bailleur
transm e t t r a  aux  réserva t a i re s  le  bilan  des  logemen t s  attribués  par  réserva t a i r e  avec  la
typologie,  le  financem e n t ,  le  loyer,  la  localisa tion  dans  et  hors  Quartier s  Politiques  de  la
Ville  /Géograp hie  Solidaire,  adapta t ion  du  logemen t ,  période  de  const ruc t ion  et  les
logemen t s  soust r ai t s  du  flux.  Ce  bilan  sera  égaleme n t  transmis  à  la  Conférence  du
logemen t  pour  validation.  

Au-delà  de  cette  obligation  réglemen t a i r e ,  des  bilans  trimes t r iel s  seront  présen t é s  en
commission  de  coordina tion  qui  réuni t  les  représe n t an t s  des  Mairies  d’Arrondissem e n t ,
des  associa tions  et  des  bailleurs ,  ainsi  que  dans  le  cadre  du  dispositif  de  suivi  interne
piloté  par  la  Ville  de  Paris.



5.6 Les  modalités  inchangé es  avec  la  gestion  en  flux  

La  Ville  de  Paris  continue  à  désigne r  les  candida ts  sur  les  logemen t s  qui  lui  sont
orien tés .   Par  ailleurs ,  conformé m e n t  à  l’article  L2511- 20  du  Code  Génér al  des
Collectivités  Terri toriales,  la  répar t i t ion  de  ce  contingen t  municipal  reste  inchang ée  : La
Direction  du  logemen t  et  de  l’habita t  reçoit  les  congés  logemen t s  notifiés  par  les
bailleurs  et  adres se  50  %  de  ces  congés  logemen t s  aux  mairies  d’arrondissem e n t  (pour
proposi tion  de  candida ts  à  la  location),  les  autres  50  %  étant  adressés  à  la  mairie
centra le.  Le  processus  interne  en  vigueur  à  la  Ville  de  Paris  d’inst ruct ion  des  deman d es
demeu r e  inchang é.

La  gestion  des  premiers  peuplemen t s  des  progr am m e s  neufs  ou  assimilés  (opéra tions
lourdes  de  rénovation,  de  rest ruc tu r a t ion  ou  de  réhabili ta t ion,  qui  appellen t  un
relogem en t  tempor ai re  des  locatai res) ,  bien  qu’intég r é e  dans  la  gestion  en  flux,
s’effectue r a  en  fonction  de  la  part  de  l’appor t  financier  des  différent s  contr ibu teu r s ,  le
principe  étant  que  la  premièr e  mise  en  location  doit  refléte r  le  financem e n t  de
l’opéra tion.  

****

La  présen te  délibé ra t ion  a  pour  objet  d’approuver  la  convent ion  cadre  bilaté ral e  de
gestion  en  flux  des  logemen t s  locatifs  sociaux  pour  la  période  2024  - 2026,  conforme  au
modèle  en  annexe  1  à  la  présen te  délibéra t ion  et  de  m’autorise r  à  signer  cette
convent ion  avec  chacun  des  bailleurs  sociaux,  dont  la  liste  figure  en  annexe  2  à  la
présen te  délibé ra t ion,  dans  les  conditions  exposées  ci-dessus.

La  convention  bilatéra le  type  sera  adaptée  au  cas  par  cas  avec  chacun  des  bailleurs
sociaux  pour  tenir  compte  :

- Du  nombre  de  logemen t s  rése rvés  à  la  Ville  de  Paris  chez  le  bailleur  à  fin
2023  et  de  leurs  durées  de  réserva t ion,

- Du  mode  de  conversion  retenu  pour  les  droits  de  rése rva tion  afin  de
déte rmin e r  le  pourcen t ag e  annuel  du  flux  de  logemen t s  orientés  vers  la  Ville
de  Paris,  

- De  la  localisa tion  des  logemen t s  sociaux  sur  le  terri toi re  de  Paris  et,  le  cas
échéan t  pour  certains  bailleur s  sociaux,  dans  d’autre s  dépar t e m e n t s
limitrophes .  Conformé m e n t  au  R.441- 5-3  du  Code  de  la  const ruc t ion  et  de
l’habita tion,  pour  les  bailleur s  sociaux  gérant  aussi  des  logemen t s  sociaux
hors  Paris  sur  lesquels  la  Ville  de  Paris  dispose  de  droits  réservés ,  la
convent ion  de  réserva tion  porte ra  sur  le  patrimoine  locatif  social  du  bailleur
situé  sur  le  terri toi re  intra- muros  et  extra- muros.    

Je  vous  prie,  Mesdam e s ,  Messieu rs ,  de  bien  vouloir  en  délibér e r .

La  Maire  de  Paris


